
du pôle propriété intellectuelle,
pour lui permettre de mieux protéger
ses droits en la matière, mais aussi
un travail sur la valorisation des
actifs incorporels, point souvent
négligé par les entreprises mais
particulièrement stratégique dans
le cas de Wiko. « De plus, les contrats
que nous avons récemment signés avec
les opérateurs ont particulièrement
mobilisé les juristes, ajoute-t-il. Nous
avons dû veiller à bien sécuriser ce
nouveau canal de distribution dans
un environnement B to B où la
structure même des contrats est
souvent beaucoup plus complexe. »
Autre enjeu : le numérique, « qui
bouleverse le métier des opérateurs et
des fabricants de téléphone », assure
le directeur juridique. Dans un
secteur d’activité où les contenus
prennent de plus en plus de place,
Philippe Blanchet doit veiller à
« circonscrire de nouveaux risques
juridiques notamment liés la
protection des données personnelles ».
Et apporter, ainsi, un filet de
sécurité nécessaire à Laurent Dahan
et Michel Assadourian pour piloter
en toute sérénité. n

Aux commandes depuis un peu plus
de six mois d’une direction juridique
qui n’a que trois ans, Philippe
Blanchet n’a qu’un seul objectif :
permettre aux deux dirigeants
de se focaliser sur le développement
de Wiko en les délestant de toute
la dimension juridique du business.
« Nos juristes sont très opérationnels
et doivent immédiatement répondre
aux problématiques rencontrées, dans
le souci constant de la satisfaction du
client, souligne le directeur juridique.
Dans une structure comme la nôtre,
il n’est pas possible de se retrancher
dans son bureau en attendant
que les opérationnels vous sollicitent.
Les juristes doivent être avant tout
au service de l’entreprise, et donc
de ses clients. »

Une multitude de chantiers
Après avoir passé quelques semaines
à prendre le pouls de Wiko, « en
écoutant et en apprenant », Philippe
Blanchet a lancé plusieurs chantiers
pour accompagner les ambitions
de la seconde marque du marché
français, derrière Samsung.
Au programme : un renforcement

Vincent Bouquet
vbouquet@lesechos.fr

C hez Wiko, Philippe
Blanchet fait figure d’ovni.
Alors que, dans bon
nombre d’entreprises,

ce quinquagénaire se fondrait dans
le décor, il apporte au contraire
« de la diversité » à la marque
française de téléphonie mobile, filiale
du puissant fabricant chinois Tinno.
Et pour cause : le directeur juridique,
arrivé en septembre, doit évoluer
dans un univers où la moyenne d’âge
des collaborateurs est de tout juste
30 ans. « Je suis certainement le doyen
de la maison, même si on ne me le fait
jamais sentir, explique-t-il. C’est une
aventure complètement nouvelle
et un sacré challenge pour moi.
Dans cette entreprise qui fourmille
d’idées, je dois maintenir un haut
niveau de maîtrise des risques grâce
à mon expérience juridique. »

Des relations très fluides
Une expertise qu’il a pu acquérir
au gré de ces trente ans de carrière
qui l’ont conduit, successivement,
chez Technip, à la Société nationale
des poudres et explosifs (SNPE),
puis chez Sofrecom où il a fondé
le service juridique d’une filiale
d’Orange (à l’époque France
Télécom). Directeur juridique
monde d’Orange avant son rachat
par France Télécom, il a ensuite,
après un passage en tant que
« of counsel » au sein du cabinet
américain Thompson & Knight,
rejoint, en 2009, la CMA CGM
où, pendant sept ans, il a conduit
une équipe de plus de 50 juristes.
« En arrivant chez Wiko, j’ai donc dû
dire adieu au traditionnel costume-
cravate et ai découvert une vraie
simplicité et une grande efficacité,
confie Philippe Blanchet. Plus
question de perdre des heures à se
regarder le nombril dans des comités
Théodule. Les relations sont très
fluides, y compris, et surtout,
avec les deux dirigeants, Laurent
Dahan et Michel Assadourian. »

STRATÉGIE//
Nouvellement
arrivé dans la
marque française
de téléphonie
mobile, mais
avec trente ans
d’expérience
au compteur, le
directeur juridique,
Philippe Blanchet,
cherche à délester
ses deux dirigeants
de la part juridique
du business.

Comment
Wikogagne
ensérénité
juridique

« Pour les directions juridiques,
c’est le moment des choix et de la
bascule », prévient Stéphane
Baller, associé EY Société d’Avo-
cats et auteur du 4e Observatoire
des directions juridiques.
Si plus d’une direction juridique
sur deux a bien réalisé des
embauches nettes en 2015, elles
ont, dans le même temps, réduit
leurs effectifs ces quatre derniè-
res années : 13,5 % d’entre elles
comptent entre 6 et 9 collabora-
teurs, contre 24,5 % en 2013,
alors que 31,5 % des équipes sont
aujourd’hui constituées de 3 à
5 personnes, contre 21 % en 2013.
« Tout se passe comme s’il existait
un plafond de verre autour de
5 collaborateurs, explique
Stéphane Baller. D’un côté, les plus
petites équipes, qui ne comptaient
qu’une ou deux personnes, se
sont étoffées, mais, de l’autre, les
équipes les plus importantes ont vu
leurs effectifs stagner ou fondre. »

Une dynamique de recrutement
en demi-teinte, donc, qui
s’entrechoque avec la hausse de
la charge de travail des directions
juridiques.

Une pénurie de talents
Désormais considérées comme
le centre névralgique de la
gestion des risques dans 62,5 %
des entreprises interrogées, elles
doivent aussi, à la demande de
leurs directions générales, gérer
de nouveaux enjeux, comme
la protection de la réputation,
la gestion des données person-
nelles ou la nécessité croissante
d’actions de lobbying. « Les
directions juridiques sont donc
plongées dans une course à
l’urgence qui ne leur permet pas
toujours de réfléchir à une
politique RH prospective, mais
les pousse à simplement absorber
ce flux de nouvelles missions »,
regrette le consultant.

Problème : cette situation les
conduit à négliger leur capital
humain, à un moment où les
legaltech bousculent le marché
du droit. Alors que 35 % des
directions juridiques assurent
avoir des difficultés à recruter
des collaborateurs à cause de la
rareté du profil recherché, elles
offrent, en parallèle, moins de
20 heures de formation par an à
leurs équipes. « Cette pénurie
de nouveaux talents couplée au
maintien en poste de juristes
devenus, pour certains, has been
par manque de formation pourrait
poser un problème de compétences
pour remplir les nouvelles
missions rencontrées bien au-delà
de la digitalisation du droit », fait
remarquer Stéphane Baller.
Et pourraient aussi, à terme,
empêcher les juristes de poursui-
vre leur carrière dans un autre
service, comme 27,5 % d’entre eux
l’espèrent. –— V. B.

Lecapital
humain,grand
oubliédesDJ
MÉTIER// Accaparées par leurs
nouvelles missions, les directions
juridiques peinent à concevoir
une politique RH de long terme.

d
AU NOM
DE LA LOI

ALEXANDRA NÉRI
Avocat associée
chez Herbert Smith
Freehills Paris LLP et
membre du Club des
juristes.

Uber,lalibre
circulationdesservices
etlasophistique

U ne décision de la Cour de justice de
l’Unioneuropéennesurlaqualification
juridiqued’Uberestattenduecetété.

Celle-cipourraitavoirun impactmajeursurle
développementdel’économienumérique.
Lecadre juridiqueeuropéenvise àétablir la liberté
decirculationdesservicesenligneauseindu
marché intérieurpourfavoriser ledéveloppement
delasociétédel’information.Cetobjectif implique
notammentlasuppressiondesobstacles juridi-
quesinduitsparl’hétérogénéitédesloisnationales
(directive « e-commerce »du8juin2000).
LesEtats membrespeuventtoutefoisrestreindre
cette librecirculationpourdesmotifsd’ordre
publicoupourlaprotectiondesconsommateurs,
delasantépubliqueetdelasécuritépublique,sauf
danscertainsdomainestelsqueletransportoùils
légifèrent librement.
Ainsi, la France a adopté la loi du 1er octobre 2014
sanctionnant pénalement la mise en relation
des internautes et des personnes exerçant
une activité de transport sans avoir le statut
d’entreprise de transport, ni exercer la profession
de chauffeur de taxi. Dans le même esprit,
l’Espagne a instauré un système de licences
obligatoires. La question soumise à la Cour
est la suivante : le service rendu par Uber
est-il un service en ligne, relevant de la directive
e-commerce ou un service de transport, pouvant
ainsi être librement régi par le droit national ?
Soutenirqu’Uberfournitunservicedetransport
comptetenudesonobjet finalestundiscours
séduisantparsasimplicité etpar l’évocationen
filigranedel’intérêtpublic. Maiscontrairement
auxenseignementsdelasophistique, lavéritéet la
vraisemblanceneseconfondentpastoujours !
Ainsi,commel’a rappelé l’avocatgénéralSharps-
ton, « seuls lesservices qui, paressence,relèventdes
“transports”peuventbénéficierde l’exception ».En
l’occurrence, noussommesenprésencededeux
servicesdistincts : l’un permettantdelocaliseret
réserverunchauffeur, l’autreconsistantà achemi-
nerphysiquementdespassagers.Commel’écri-
vaitAristote,« ceuxquisedemandentsi laneigeest
blancheounonn’ontqu’à regarder ».Ainsi,
soutenirquel’essenceduserviced’Uberest
d’assurer letransportdespassagers reviendraità
assimiler leservicederéservationd’hôtels
eBooking àun serviced’hôtellerie, etMeeticà une
agencematrimoniale !Certes, il pourraitêtre
soutenuque,contrairementà d’autres,Uber joue
unrôleactifensuggérantun prixmaximum.
Toutefois, lesservicesd’intermédiationjouent
parfoisunrôleactifpourfaciliter laréalisationdes
servicesfinaux,à l’imaged’eBayqui offredes
solutionsdepaiement,sansquesaqualification
soità ce jourcontestée.De même,Ubernesaurait
êtreassimiléàun chauffeurdetaxiduseul fait
qu’il offrecertainesfonctionspourfaciliterun
servicedetransport.Si laCourentraitdanscette
voie,celasignifieraitquelaFranceet l’Espagne
pourraientadopterdesrègles spécifiquesnationa-
lessansdroitderegardpourlaCommission
européenne. Unetellepositionrisqueraitd’entraî-
nerunemultiplicationanarchiquedelégislations
nationales protectionnistesetdisparates,privant
ainsi d’effet leseffortsd’harmonisationpourle
développementdel’économienumérique.
Auxjugeseuropéens conscientsdel’impactde
leurdécision,nousprêteronsl’oreille. Ilssauront,
dansleurgrandesagesse,constaterquelaneige
estblanchequelque soit lepointdevue ! n

ILSONTBOUGÉ

Pierre Gramage et Sébastien Péronne
rejoignent Brunswick Société d’Avocats
à Bordeaux comme associés // Yves
Mondellini est coopté associé chez
UGGC Avocats.

En partenariat avec Nomination. fr

= LA PERSONNALITÉ DE LA SEMAINE

A prèsundébutdecarrièreauseindeladirectionjuridiquedeBureauVeritas,
AnneTranavaitrejoint,en2012,Rothschild&Co,holdingdetêtedugroupe
Rothschild,oùelles’estspécialiséeengouvernance,droitdessociétés,droit

boursieretdroitbancaireetfinancier.Depuispeu,elleassumelesfonctionsdedirecteur
juridiqueetdesecrétaireduconseild’administrationdel’UnionfinancièredeFrance.
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EXPERTISE Philippe Blanchet,
directeur juridique de la deuxième
marque du marché français. Photo Wiko

ANNETRAN,DIRECTEURJURIDIQUEETSECRÉTAIREDUCONSEIL
D’ADMINISTRATION,UFF

RDV
DU 24 AU 28 AVRIL
à Paris pour la toute première
« Paris Arbitration Week ».
Un événement dédié à l’arbitrage
et coorganisé par Paris Place
d’Arbitrage, la CCI et le CFA.

ÉVOLUTIONS. Dans un secteur d’activité où les contenus prennent de plus
en plus de place, la direction juridique doit notamment circonscrire les
nouveaux risques liés à la protection des données personnelles. Photo Wiko
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